






ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION
DE DROIT

AU REGISTRE FONCIER DU QUÉBEC

Je certifie que la réquisition présentée le 2026-05-01 à 14:37 a été inscrite au Livre

foncier de la circonscription foncière de Montréal

sous le numéro 30 273 633.

   

 
Le fichier de signature électronique ECACL30_273_633.sig, qui accompagne ce
document, émis par Me Patrick Plante, L'Officier de la publicité foncière du
Québec, atteste que la transmission du document est sans altération et que celui-ci
provient du Registre foncier.

Identification de la réquisition

Mode de présentation : Avis
Forme : Sous seing privé
Nature générale : Avis de contamination
Nom des parties : Requérant Ville de Montréal-Est
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2. Historique des activités qui ont eu lieu sur le site 

Le site appartenait à des particuliers avant 1932. Il a ensuite été utilisé pour des activités 

industrielles reliées au pétrole, le site ayant appartenu à plusieurs compagnies pétrolières depuis 

1932. 

Le site était occupé par une raffinerie et un dépôt-usine appartenant à la Pétrolière Impériale 

dont les activités auraient cessé complètement en 2002. Toutes les infrastructures et tous les 

bâtiments ont été démantelés et démolis entre environ 1994 et 2008 selon les photographies 

aériennes consultées. Le site est vacant depuis 2008 et des travaux de réhabilitation 

environnementale par traitement ex-situ en biopile se sont déroulés sur le site de 2010 à 2019. 

Liste des activités ayant eu lieu sur le terrain depuis 1964 

Période 
Activités, structures et équipements 

De À 

1964 2008 

Terrain industriel appartenant à Pétrolière Impériale. 
Le site était utilisé pour le raffinage, l’entreposage et le 
transbordement de produits pétroliers. 

Tous les structures, équipements, réservoirs, etc., ont été 
démantelés entre environ 1994 et 2002.  

Le terrain est vacant depuis environ 2002. 

2008 Aujourd’hui 

Terrain vacant (en réhabilitation environnementale de 2010 à 
2019) 

Un ancien pipeline enfoui (présentement inactif, mais toujours 
sous pression) appartenant à Esso avec présence possible de 
produits pétroliers résiduels est présent dans le secteur sud-
est du site 

Un pipeline enfoui appartenant à Terminaux Canadiens 
Canterm inc. ainsi qu’une conduite appartenant à Suncor, 
traversent en grande partie le site le long de la limite est 

Un pipeline enfoui appartenant à Montréal Pipeline inc. traverse 
la limite sud du site 

3. Description du site 

 Superficie : 103 158,5 mètres carrés; 

 Topographie : relativement plane, faible pente vers l’est. 

 Infrastructures présentes : aucune hors sol, il y a présence de pipelines souterrains anciens 

et actuels sur le site. 

 Recouvrement des sols : le terrain est majoritairement recouvert de sable et gravier, avec 

de l’herbe et de l’asphalte. 

 Zonage municipal : zonage industriel (I.22) qui autorise des usages industriels légers et 

lourds et des usages publics. 
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 Puits d’eau de consommations dans un rayon de 1 km : selon le SIH, cinq (5) puits au total. 

 Cours d’eau ou plan d’eau dans un rayon de 1 km : le fleuve Saint-Laurent est localisé à 35 

mètres à l’est du terrain. 

4. Résumé des études 

4.1. PHASE II (ABS –2022) 

La caractérisation environnementale de phase II a été réalisée en 2021 par ABS dans le cadre 

d’une validation du passif environnemental du site. Cette étude a consisté à la réalisation de 12 

forages, dont 11 convertis en puits d’observation, et de 24 tranchées. 

L’échantillonnage des sols et de l’eau souterraine a été réalisé suivant une approche ciblée selon 

les risques environnementaux identifiés, suivant une révision par la firme ABS des études 

environnementales antérieures réalisées sur la propriété. 

Nombre d’échantillons de sol analysé et résultats obtenus 

Les échantillons sélectionnés de sols et d’eau souterraine ont été soumis aux analyses en 

laboratoire pour les paramètres suivants : métaux, HAP, hydrocarbures C10-C50, HAM.  

Les résultats analytiques pour les sols ont révélé des concentrations supérieures aux valeurs 

correspondant au critère « C » du Guide d’intervention pour quelques échantillons, donc non 

conformes à la réglementation en vigueur pour des sites d’usage et de zonage industriel. 

De plus, 35 échantillons ont été soumis aux analyses en laboratoire pour l’amiante. Des sols 

contenant de l’amiante ont été identifiés dans 25 sondages. 

Conclusion et recommandation de la phase II 

« Selon les résultats obtenus à la suite de la présente caractérisation environnementale, les sols 

rencontrés au droit des sondages 21TE14 et 21TE48 ne sont pas conformes à l’usage industriel 

du site. Par ailleurs, les études antérieures consultées ont révélé la présence de sols non 

conformes au droit du sondage TE-01-92 de même que dans la paroi EX199-PA3 et le fond 

EX134-FOND1. Par conséquent, il est recommandé de procéder à une réhabilitation 

environnementale des sols à ces endroits et de gérer les sols conformément à la Grille de gestion 

des sols excavés du Guide d’intervention et selon les exigences réglementaires en vigueur, 

notamment en lien avec la présence d’amiante (section 9.0). […]   

Une attention particulière au puits d’observation 21PO10 sera cependant à prévoir, nécessitant 

un suivi de la qualité de l’eau souterraine pour une période de trois (3) ans, renouvelable. » 
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4.2. PHASE I (Akifer – 2024) 

L’ÉES phase I réalisée par Akifer en 2024 a été réalisée dans l’éventualité où il serait envisagé 

de planifier du développement commercial ou industriel léger sur le site à l’étude. Il s’agirait 

donc d’un changement d’usage du terrain selon l’article 31.53 de la section IV du chapitre IV de 

la LQE. 

Les objectifs généraux visés : 

 L’évaluation et la documentation des risques d’impacts environnementaux existants et/ou 

potentiels occasionnés par l’utilisation actuelle et/ou antérieure du terrain et des terrains 

voisins situés dans la zone à l’étude ; 

 Mettre à jour l’historique du site et de vérifier, si tous les secteurs à risque ont été identifiés 

et investigués ; 

 Établir l’état environnemental du site en date d’aujourd’hui suite aux différents travaux 

effectués au cours des dernières années afin d’identifier les secteurs où une caractérisation 

environnementale phase III devrait être réalisée. 

Historique des activités qui ont eu lieu sur le site 

Selon l’ÉES phase I d’Akifer (2024) : « Le site à l’étude a été utilisé pour des activités 

industrielles reliées au pétrole depuis au moins 1932. Le site a appartenu à plusieurs compagnies 

pétrolières depuis 1932, dont la Pétrolière Impériale, qui en était propriétaire de 1963 à 2023. 

Le terrain a été acquis par la Ville de Montréal-Est en décembre 2023. Le site appartenait à des 

particuliers avant 1932. 

Le site était occupé par une raffinerie et un dépôt-usine appartenant à la Pétrolière Impériale 

dont les activités auraient cessé complètement en 2002. Toutes les infrastructures et tous les 

bâtiments ont été démantelés et démolis entre environ 1994 et 2008 selon les photographies 

aériennes consultées. Le site est vacant depuis 2008 et des travaux de réhabilitation 

environnementale par traitement ex-situ en biopile se sont déroulés sur le site de 2010 à 2019. » 

Identification des zones à risques 

Sur la base des informations obtenues dans le cadre de la caractérisation environnementale de 

site – Phase I, il existe certains risques de contamination pour le terrain à l’étude, soit : 

 La présence d’un ancien pipeline (présentement inactif, mais toujours sous pression) 

appartenant à Esso avec présence possible de produits pétroliers résiduels à l’intérieur, dans 

le secteur sud-est du site ; 

 La présence d’un pipeline appartenant à Montréal Pipeline inc. qui traverse la limite sud du 

site ; 
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 La présence d’un pipeline appartenant à Terminaux Canadiens Canterm inc. et d’une 

conduite appartenant à Suncor, qui traversent en grande partie le site le long de la limite 

est ; 

 La présence de sols en place contaminés en HP C10-C50 et/ou en HAP et/ou en métaux lourds 

dans les plages « B-C » et « C-RESC » du Guide d’intervention du MELCCFP à l’intérieur des 

limites du site et de sols « >RESC » le long d’une partie de la limite nord-est du site ; 

 Le terrain voisin adjacent au nord-est du site, qui est vacant, mais était utilisé pour 

l’entreposage de neige usée en grande quantité ; 

 La présence d’une conduite souterraine appartenant à Shell, passant sur le terrain voisin 

près du coin de la limite nord-ouest du site ; 

 La présence d’un pipeline appartenant à Montréal Pipeline inc. circulant sur les terrains 

voisins adjacents à proximité de la limite est du site à l’étude ; 

 La réalisation, sur le terrain voisin adjacent au sud-est, appartenant à l’Administration 

portuaire de Montréal (lot 1 250 985), de travaux d’excavation de sol lors de la visite de site 

en février 2024 qui laisse croire à la présence potentielle de sols contaminés et/ou d’eau 

contaminée ; 

 Le terrain voisin à l’ouest, situé de l’autre côté de la rue Notre-Dame Est (lot 1 250 927), 

présentement vacant, appartenant à Pétrolière Impériale Ltée, est un site contaminé 

répertorié au GTC pour des sols contaminés en HAP, HP C10-C50 et métaux. 

4.3. PHASE III (Eurêka – 2026) 

Des travaux de caractérisation environnementale de site – Phase III ont été réalisés afin de 

statuer sur les sources potentielles et réelles d’impact environnemental sur les sols et/ou l’eau 

souterraine toujours présentes et d’établir le constat environnemental à jour du site. Cette étude 

permettra de proposer un scénario de réhabilitation du site et de produire un plan de 

réhabilitation complet incluant les plans et devis nécessaires afin de préparer un appel d’offres 

menant à la décontamination/réhabilitation du site. 

Le programme analytique, les emplacements et les profondeurs des forages ont été évalués par 

le client en fonction des excavations prévues lors des travaux de réfection futurs et de l’ensemble 

des informations et des risques environnementaux soulevés. Ceux-ci sont inclus dans l’appel 

d’offres DDA 2024-04-AO. Une analyse préliminaire de cinq échantillons de matières granulaires 

résiduelles (MGR) présentes sur le site a été ajoutée au programme analytique énuméré dans 

le devis. 

Enfin, à la demande du client, cette caractérisation est basée sur la version 2003 du Guide de 

caractérisation des terrains, ainsi que du Guide d’intervention – Protection des sols et de 

réhabilitation des terrains contaminés du MELCCFP.  
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Réalisation des travaux 

 Les travaux de terrain ont été réalisés du 17 au 26 mars, du 9 au 18 juin et les 25 et 26 

juin 2025 et réalisés comme stipulé au devis : 

 Cinquante-neuf (59) forages d’une profondeur de 6,6 mètres dans les dépôts meubles 

 Trente-quatre (34) tranchées exploratoires dans les zones excavées et remblayées avec des 

sols traités (« B-C »), d’une profondeur maximale de 5 mètres ;  

 Six (6) forages d’une profondeur de 9 à 10 mètres, aménagés en puits d’observation des 

eaux souterraines ; 

 Développement des nouveaux puits, purge et échantillonnage des nouveaux puits et des 

puits existants (total 17 puits). Le puits existant 21PO6 était brisé et n’a pu être 

échantillonné, de même que le puits 25F65, qui était à sec ;  

 Réalisation des essais de perméabilités de six des 17 puits d’observation, soit deux en 

amont, deux en aval et deux au centre ; 

 Échantillonnage de l’eau de surface (les fossés étaient tous à sec) Il n’y a donc aucun résultat 

d’analyses pour la matrice de l’eau de surface ; 

 Les travaux de terrain ont permis de couvrir toutes les zones à risque identifiées lors de la 

phase I.  

Étant donné le zonage commercial du site et l’usage commercial ou industriel léger projeté du 

site, les valeurs limites de l’annexe II du RPRT, correspondant au critère C des critères 

génériques du Guide d’intervention, sont considérées comme étant le seuil à partir duquel des 

travaux de réhabilitation seraient requis. En ce qui concerne l’eau souterraine, en fonction des 

récepteurs potentiels identifiés, soit l’aquifère du secteur étudié (appartenant à la Classe III) 

ainsi que le fleuve Saint-Laurent à l’est de la propriété, le critère d’eau souterraine Résurgence 

dans les eaux de surface (RES), tels que définis dans le Guide d’intervention du MELCCFP, a été 

retenu lors de cette étude aux fins de comparaison des résultats analytiques. Les résultats ont 

aussi été comparés aux seuils d’alerte applicables aux critères RES. 

Résultats obtenus pour les sols 

Les résultats analytiques ont révélé que la majorité des sols du site est contaminée au-dessus 

des critères B, soit dans la plage B-C, et conforme à l’usage d’un site à usage commercial ou 

industriel. En tenant compte des résultats d’ABS 2022, les résultats d’analyses de 7 sondages 

(5 sondages de 2025 et 2 sondages de 2022) ont démontré des concentrations dépassant le 

critère C du Guide d’intervention, soit dans la plage C-D pour 6 d’entre eux (soufre, HAP, HP 

C10-C50 et métaux), et un sondage dont les résultats dont supérieur aux valeurs limites de 

l’annexe I du RESC, soit supérieur au critère D (HP C10-C50).  
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En considérant également les résultats antérieurs, les volumes de sols en place contaminés en 

soufre, HAP, métaux et/ou HP C10-C50 sont estimés à 4187 m3 pour la plage C-RESC et à 596 

m3 pour la plage >RESC. Les sols contaminés seraient localisés sur l’ensemble du site, 

majoritairement dans le secteur nord, ainsi qu’aux limites de celui-ci. 

Résultats obtenus pour les MGR 

En fonction des résultats préliminaires obtenus, le RVMR permet de classer les MGR en fonction 

des catégories identifiées 1 à 4. La catégorie 1 offre le plus d’options de réutilisation, tandis que 

la catégorie 4 ne s’applique qu’à la pierre concassée. Certaines matières ne peuvent être 

classées et sont alors hors catégorie (HC).  

Les MGR devront être gérées selon le Règlement concernant la valorisation de matières 

résiduelles (RVMR), plus particulièrement les articles 26 et 27 du chapitre 5, ainsi que selon le 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement 

(REAFIE).  

Les résultats d’analyses des MGR démontrent un classement préliminaire dans la catégorie 4, 

mais susceptible de changer en fonction de l'utilisation finale du site. (Méthode d’enlèvement et 

d’entreposage). De plus, il est recommandé de procéder à une analyse des MGR suivant leur 

excavation, car les analyses effectuées ne peuvent être utilisées à des fins d’attestation de 

qualité finale. 

Résultats obtenus pour la présence d’amiante 

Les analyses de 2025 montre une contamination généralisée d'amiante présente dans la plupart 

des échantillons, sur l’ensemble du site et sur l’ensemble des strates analysées, à l’exception 

des sondages suivants : 25TR05, 25TR15, 25F09, 25F10, 25F11, 25F17, 25F21, 25F26 

ET25F28. À l’exception du sondage 25TR05 qui ne présente pas d’amiante dans son échantillon 

de surface (0.0-0.5m), aucun des autres sondages n’a été analysé pour des échantillons de 

surface (dans les strates 0.0 à 1m), où la présente d’amiante est répertoriée.  

Aucune analyse d’amiante n’a été réalisée sur les échantillons de MGR, mais nous présumons 

qu’ils sont contaminés, compte tenu de la présence généralisée d’amiante dans les sols. 

Résultats obtenus pour l’eau souterraine 

Les échantillons d’eau souterraine analysés en 2025 ont démontré des concentrations en métaux 

(manganèse) supérieures au critère RES pour les puits 21F04 et 25F63. Il y a dépassement du 

seuil d’alerte 50% des critères RES pour les métaux (manganèse ou cuivre) pour les puits 25F01, 

25F02, 25F04,21F01, 21F03 ET 21F09. Les résultats d’analyses ne démontrent pas une 

contamination susceptible de provenir du risque associé au lieu d’entreposage de neige situé 

sur le site adjacent au nord-est du site à l’étude. 
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Il existe donc un risque d’impact sur les récepteurs potentiels, soit le réseau d’égout municipal, 

de même qu’un risque de migration de la contamination à l’extérieur des limites du site à l’étude. 

5. Risque de migration hors site 

Pour les sols : considérant les résultats obtenus lors de la présente étude, il y aurait un risque 

de migration de la contamination hors du terrain via les sols étant donné que certains polygones 

dont les concentrations sont supérieures aux valeurs de l’annexe II du RPRT rejoignent les 

limites du site à l’étude. 

Pour l’eau souterraine : Il existe un risque d’impact sur les récepteurs potentiels, soit le réseau 

d’égout municipal et le fleuve Saint-Laurent, de même qu’un risque de migration de la 

contamination à l’extérieur des limites du site à l’étude. 

6. Recommandations 

L’étude de caractérisation phase III recommande : 

 L’inscription d’un avis de contamination ; 

 La réalisation de travaux de réhabilitation ; 

 Un avis au voisin ; 

 Un suivi des eaux souterraines sera effectué dans au moins 3 puits, soit 1 en amont et 2 en 

aval du sens d’écoulement des eaux souterraines (puisque les puits existants seront détruits 

lors de la réalisation des travaux de réhabilitation, de nouveaux puits devront être aménagés 

afin de réaliser le suivi). 
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Plans présentés en pièces jointes : 
C204 : plan des polygones de contamination des sols 
C205 : plan des polygones de contamination- amiante 
C206 : Plan du sens d’écoulement de l’eau souterraine 
 








